
RPI St Brice sur Vienne St Martin de Jussac 

Conseil d'école du 13 novembre 2023 

Procès verbal 
 

Excusés : Mme Dalmay-Rougier (Enseignante), M. Musson (IEN) ; Mme Granger (St Martin) 
Présents :  

- Enseignants : M. Lepresle, Mme Bocahut, Mme Deletrez, Mme Tintignac, Mme Doublet, 
Mme Soratroi, Mme Astier 

- Municipalités : Mme Calendreau, Mme Berland, Mr Favraud,  
- Parents d’élèves : Mme Charles, Mme Dupont E, M Bernon, Mme Granet, Mme Didou-

Ayari, Mme Perron 
- DDEN St Martin de Jussac: Mr Grancoing  

 
1. Installation du conseil d’école 
Tour de table, Mme Tintignac sera présidente du conseil d’école cette année. 
 
2. Vote du regroupement du Conseil d’École des deux écoles du R.P.I. 
Explication puis vote : adopté à l’unanimité. 
 
3. Vote du règlement intérieur du Conseil d’École 
Lecture du règlement intérieur puis vote : adopté à l’unanimité. 
 
4. Vote du règlement intérieur des deux écoles 
Lecture puis vote : adopté à l’unanimité. 
Rappel sur la présence d’éléments caducs au sein du règlement intérieur mais basés sur le 
règlement départemental et donc impossible à modifier tant que celui-ci ne l’est pas. Ainsi 
durant l’année il est possible qu’on soit amené à le corriger. 
 
5. Bilan de rentrée (effectifs, travaux) 
 
Présentation des équipes enseignantes au conseil d’école. 
 
Effectifs des classes de St Brice : 

- PS/MS : 14 PS et 8 MS 
- MS/GS : 7 MS et 17 GS 
- CP /CE1 bas : 14 CP et 10 CE1 
- CP/CE1 haut : 12 CP et 12 CE1 

Au total : 91 élèves 
 
Effectifs des classes de St Martin : 

- 17 CE2 
- 25 CM1 
- 21 CM2 

Au total : 63 élèves 
 
 
Travaux effectués : 
L’équipe de Saint Brice remercie la mairie pour la réfection complète de la salle de motricité 
(sols et murs), la pose d’un tableau d’affichage à la porte de la garderie, les menus travaux 



de réparation et le nouveau système d’alarme PPMS et incendie. 
 
L’équipe de Saint Martin remercie la municipalité pour travaux effectués dès qu’il y en a 
besoin tout au long de l’année. 
 
 
6. PPMS 
Bilan St Brice : 

- Alerte incendie : 28/09 
- PPMS risques majeurs : 12/10 
- PPMS attentat intrusion : annulé car nouveau système installé (appropriation du 

nouveau système en amont donc la date reste à définir) 
Au total : Bon déroulement, talkie-walkie à vérifier (batteries usées) 
 
Bilan St Martin : 

- Alerte incendie : 29/09 
- PPMS attentat intrusion : 20/10  
- PPMS Risque majeur : prévu en décembre 

Au total :  
- Pour le risque incendie rappel des règles, apprentissage sur « comment donne-t-on 

l’alerte ? »  
- Pour le PPMS attentat intrusion : système silencieux avec un gyrophare bleu, système 

efficace, le seul point à revoir est sur la zone des toilettes et de la cantine 
 

 
7. Projets et activités de l’école 
 

- PS/MS :  
o Semaine du goût (avant les vacances de Toussaint), 4 gâteaux évoquant les 4 

saisons ayant chacun du miel dedans. 
o Travail sur le miel : visite d’un apiculteur dans les semaines à venir. 
o Concours de la ligue contre le cancer sur le thème du sport « Être bien dans 

ses baskets » 
o Sortie cinéma le 22-12 : « Shaun le mouton »  

- MS/GS : classe dehors, classe bleue, Amandine Goudouneix (intervenante musique) 
au S2 

o Sortie cinéma le 22-12 : « Shaun le mouton »  
o Classe dehors les vendredis matins 
o Dernière semaine de l’année : Classe bleue (stage de natation) appel aux 

candidatures pour accompagner 
- CP/CE1 :  

o Sortie cinéma 22-12 : « Sirocco et le royaume des courants d’air »  
o Cycle piscine du 11 décembre au 25 mars 
o Cycle musique en S2 avec Amandine Goudouneix 
o Projet lecture (les élèves CP/CE1 liront pour les maternelles) 
o Classe de Mme Astier : École dehors les vendredis après-midi à Chambéry sauf 

durant le cycle piscine 
o Pour la classe de Mme Astier : travail sur le thème de l’AIR, les phénomènes 

météorologiques (prévision météo, bulletin sur la météo des écoles) 
- CE2/ CM1/ CM2 :  



o 6-10 : randonnée avec les 3 classes (8.2Km) : bons retours, à réitérer au cours de 
l’année 

o Élection des ECO-DELEGUES : 2 par classe et 2 suppléants, réunion lors des 
décharges de direction 

o Sortie cinéma le 21-12 : « Migration » 
o Pièce de théâtre en Mars présentée à la salle des fêtes de St Martin de Jussac (la 

Mégisserie se déplace) puis pièce de théâtre à la Mégisserie en fin d’année 
o École dehors :  

▪ CM1 mardi après-midi ➔ les CE2 : musique et orthographe avec Mme 
Deletrez 

▪ CM2 jeudi après-midi ➔ les CE2 : anglais et lecture avec Mme Bocahut 
▪ CE2 : vendredi après-midi 
▪ Achat de matériels pour poursuivre ce travail (microscope, station météo, 

boussoles) subventionnés par le projet NEFLE de l’année scolaire dernière. 
o Cycle musique (1er semestre)  

- CE2 :  
o Inscrits à l’USEP : « A la porte de mon école » ➔ création d’un parcours de 

randonnée avec impression d’un livret pour chaque élève. 
o Cycle piscine pour jusqu’au 4 décembre : alerte car trop peu de parents agréés ➔ le 

nombre d’élèves de la classe (17) permet une sortie sans accompagnateur car 
présence d’un MNS avec le groupe une fois à la piscine. 

o 3e période : cycle Jujitsu  
o Classe découverte du 25 mars au 29 mars à Meschers-sur-Gironde «sport/découverte 

du littoral »en partenariat avec les CM2 de l’école de Gorre  
- CM1/CM2 : 

o CM1 histoire avec Mme Bocahut 
o CM2 géographie avec Mme Deletrez 
o Cycle VTT terminé 
o P2 : athlétisme 
o Piscine dès le 4 avril 

- CM1 : Cycle Jujitsu 
 

- Pour les 3 classes : journée « Non au Harcèlement » le 9 novembre. 
o Questionnaires remplis de façon anonyme, 60 élèves étaient présents. Les résultats 

seront analysés pour entreprendre des travaux sur les points importants retrouvés 
(actions civiques). Il en ressort globalement un bon climat scolaire au sein de l’école. 
 

 
8. Questions : 

 
➢ Question destinée à la municipalité de St Brice : 

Concernant l'aménagement des abords de l'école : serait-il possible d'installer des barrières le long 
de l'arrêt des bus scolaires, pour une question de sécurité des enfants ? Ainsi que d'installer des abris 
aux deux sorties afin que les parents puissent attendre au sec ? 
 
Réponse : Pour les barrières, cela risque de contraindre les accès aux bus. Rappel de la municipalité 
sur l’importance de garder à l’esprit que les enfants sont sous la responsabilité des parents ou 
adultes accompagnants lorsqu’ils sont à l’extérieur de l’enceinte de l’école. Les abris ne sont pas 
envisagés, la mairie précise que cet équipement n’est présent sur aucune école du bassin. 
 
 

➢ Question destinée à l'équipe enseignante : où en est le projet d'aménagement de l'extérieur ?  



 
Réponse : Projet très chronophage pour lequel les retours ne cessent de demander des ajuste-
ments/modifications/compléments. Dans l’attente de la validation ou non du financement ministé-
riel l’équipe insiste sur l’importance du projet et sur le fait de le mener peut-être avec moins de 
grandeur que prévus mais progressivement. 

- Ajout  
o De portions de verdures 
o Zone d’abris (ombre) 
o Zone de jeu avec assise 
o Plantation de fruitiers (collaboration avec le fleuriste de St Brice et agents commu-

naux, ferme la pensée sauvage) 
o Refaire les tracés au sol (don de peinture ➔ à voir avec municipalité) 

- Le mobilier prévu dans le projet est en attente des derniers devis 
- Le ministère demande que la partie main d’œuvre soit envisagée par les municipalités. 

 
➢ Question destinée à l'équipe enseignante :  

 
Est-il envisageable la réalisation d’un spectacle de fin d‘année ? 
Réponse : oui et non cela dépendra des projets en cours, à l’heure actuelle aucun projet ne prend 
cette direction pour cette année. 
 
Est-il possible d’avoir le même photographe pour les 2 écoles ? 
Réponse : Non, car il n’y aurait pas de plus-values pour les écoles. L’équipe de Saint Brice est très 
satisfaite de la prestation proposée par son partenaire. Pour St Martin cela correspond au choix de 
faire appel à un photographe local ➔ projet eco- école et pour St Brice un partenariat est fait depuis 
plusieurs années donc difficile de rompre. 
 

➢ Pour St Martin : question destinée à la municipalité :  
 
Les places à la cantine sont tirées au sort, pour quelle raison ?  
Réponse : 
L’intérêt est de mixer les classes pour que tous les élèves arrivent à se connaitre. L’objectif étant 
aussi de limiter le regroupement des éléments perturbateurs. 
Ce choix a été réfléchi en collaboration avec l’équipe pédagogique avec comme objectif principal 
que tous les enfants puissent prendre le temps de repas pour se restaurer puis avoir un temps de ré-
création postprandial. 
 

➢ Pour St Martin : question destinée à la municipalité :  
 

Est-ce que tous les enfants peuvent avoir du supplément que ce soit au premier ou au second 
service ? 
Réponse : oui, la possibilité de se resservir est toujours présente, peu importe le service. 
 
 
Levée de séance 19h30 
Secrétaire de Séance : Amandine Dupont (représentante des parents d’élèves) 
Présidente du conseil d’école : Axelle Tintignac (directrice de Saint Brice sur Vienne. 


